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Biennale internationale des Arts visuels de Venise 

 

La ministre Fadila Laanan invite quatre artistes  
à soumettre des projets en vue de la sélection 

 du plasticien qui représentera  
la Communauté française en 2011 

 
 
 
La ministre de la Culture, de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Égalité des chances de 
la Communauté française, Fadila Laanan, a invité François CURLET, Edith 
DEKYNDT, Joëlle TUERLINCKX et Angel VERGARA à présenter des projets en 
vue de la sélection de l’artiste qui occupera le Pavillon belge lors de l’édition 2011 de 
la Biennale internationale des Arts visuels de Venise.  
 
Pour plus de renseignements au sujet des artistes présélectionnés : 

- François Curlet  - www.curlet.com  
- Edith Dekyndt  - www.edithdekyndt.be  
- Joëlle Tuerlinckx  - http://www.interface.cfwb.be/artistes/  
- Angel Vergara  - http://www.interface.cfwb.be/artistes/ 

 
En présélectionnant ces quatre artistes, la ministre Fadila Laanan a suivi la 
proposition du Comité d’experts qu’elle avait constitué. Pour la fin août, ce même 
Comité d’experts départagera, en fonction de leur intérêt artistique, les projets qui 
seront déposés. 
La procédure de sélection s’inscrit dans l’esprit de « Priorités Culture », le document 
de synthèse des États Généraux de la Culture initiés par Fadila Laanan sous la 
précédente législature, dont l’un des objectifs était de remettre l’artiste au centre 
des préoccupations. 
Il s’agit également d’un engagement concret de la ministre Fadila Laanan aux côtés 
de ceux qui font vivre l’art, à commencer par nos créateurs, puisqu’elle a décidé de 
présenter nos artistes à chaque Biennale, haut lieu des Arts contemporains, que ce 
soit dans le « In », dans le Pavillon belge dans le cadre de l’alternance entre les 
Communautés, ou dans le « Off ». 
 
 



 
D’ailleurs, conformément à l’un des engagements pris dans « Priorités Culture », à 
savoir impliquer l’artiste au cœur des processus de sélection, le Comité d’experts 
compte un artiste : Ann Veronica Janssens, qui avait représenté la Communauté 
française à la Biennale de Venise en 1999 en duo avec Michel François. 
 
Le Comité se compose par ailleurs de trois experts issus de la Communauté 
française, ainsi que de trois membres faisant preuve d’une excellente connaissance 
des plasticiens de la Communauté française tout en possédant un regard extérieur.  
 
Les trois experts issus de la Communauté française sont : 

- Michel Baudson (critique d’art, directeur honoraire de l’Académie des Beaux-
Arts de Bruxelles et membre de la Commission consultative des arts 
plastiques) ; 

- Laurent Busine (directeur du Musée des Arts contemporains de la 
Communauté française, le MAC’s) ; 

- Bernard Marcelis (critique d’art, commissaire d’expositions et membre de la 
Commission consultative des arts plastiques). 

 
Les trois autres membres faisant preuve d’une excellente connaissance des 
plasticiens de la Communauté française tout en possédant un regard extérieur 
sont : 

- Enrico Lunghi (directeur du Musée d’Art moderne (MUDAM) de Luxembourg et 
commissaire de Jacques Charlier, qui représentait la Communauté française 
dans le « Off » de la Biennale de Venise 2009) ; 

- Dirk Snauwaert (directeur du Wiels, Centre d’Art contemporain, Bruxelles) ; 
- Thierry Davila (conservateur du Musée d’Art moderne et contemporain 

(MAMCO) de Genève, Suisse). 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact:  
Pascal Sac 
Porte-parole  
Cabinet de Fadila Laanan, ministre de la Culture, de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Égalité 
des Chances de la Communauté française 
Place Surlet de Chokier, 15-17 - 1000 Bruxelles 
Tél. :  +32/(0)2/801.70.11  
Gsm :   +32/(0)477/252.285 
Courriel :  pascal.sac@gov.cfwb.be 
Internet :  www.laanan.cfwb.be   


